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1. Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante : 

PROJET DE DÉCISION 8.COM 1  

Le Comité, 

1. Ayant examiné le document CLT-13/8.COM/CONF.203/1,  

2. Adopte l’ordre du jour de sa huitième réunion tel que figurant ci-dessous : 

Ordre du jour de la huitième réunion du Comité 

1. Ouverture de la réunion 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Rapport du Secretariat sur ses activités 

5. Études sur l’évaluation des critères des articles 10 (a) et 10 (b) du Deuxième 
Protocole 

6. Rapport d’étape sur le développement de synergies entre le Deuxième Protocole 
et la Convention du patrimoine mondial 

7. Rapport sur l’utilisation de l’assistance financière octroyée à El Salvador au titre du 
Fonds pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé 

8. Rapport sur l’utilisation de l’assistance financière octroyée au Mali au titre du 
Fonds pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé 

9. Formulaire de liste indicative des biens culturels pouvant être soumis pour l’octroi 
de la protection renforcée 

10. La protection des biens culturels en territoire occupé 

11. Examen des demandes d’octroi de la protection renforcée 

12. Examen des rapports nationaux sur la mise en œuvre du Deuxième Protocole de 
1999 

13. Rapport sur l’état de la mise en œuvre de la stratégie de levée de fonds pour le 
Fonds pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé 

14. Amendements du Règlement intérieur du Comité : (i) soumission écrite de 
questions à inclure dans l’ordre du jour du Comité, et (ii) moment de l’élection du 
Bureau du Comité 

15. Création d’un signe distinctif pour les biens culturels sous protection renforcée 

16. Questions diverses 

17. Clôture de la réunion 


